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DECISION TARIFAIRE N°4923 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
FONDATION VINCENT DE PAUL - 670014604

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "NOTRE DAME DU BLAUBERG" - 570004416

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/12/2017 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée FONDATION VINCENT DE PAUL (670014604), a été fixée à
1 953 124,95 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 953 124,95 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570004416
EHPAD "NOTRE

DAME DU
BLAUBERG"

1 798 920,95 0,00 0,00 49 351,00 104 853,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570004416
EHPAD "NOTRE

DAME DU
BLAUBERG"

54,09 46,08 78,37 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 162 760,41 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 953 124,95 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 953 124,95 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570004416
EHPAD "NOTRE DAME

DU BLAUBERG"
1 798 920,95 0,00 0,00 49 351,00 104 853,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570004416
EHPAD "NOTRE DAME

DU BLAUBERG"
54,09 46,08 78,37 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 162 760,41 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (FONDATION VINCENT DE PAUL
670014604) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°4916 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD DE SAINT AVOLD - 570005769
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature  Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe
de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE SAINT AVOLD
(570005769) sise 8 R DU GENERAL MANGIN 57500 Saint-Avold  et gérée par l’entité
dénommée ASSOC.ACT. PERS.AGEES ST AVOLD (570012146);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 014 675,48 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 969 433,39 € (fraction forfaitaire s’élevant à
80 786,12 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 57,70 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 45 242,09 € (fraction forfaitaire s’élevant à
3 770,17 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 123,95 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 014 675,48 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 969 433,39 € (douzième applicable s’élevant à
80 786,12 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 57,70 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 45 242,09 € (douzième applicable
s’élevant à 3 770,17 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 123,95 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC.ACT. PERS.AGEES ST AVOLD
(570012146) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4921 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "ST JOSEPH" - 570011700
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "ST
JOSEPH" (570011700) sise 30 R DE L'EUROPE 57480 Rustroff et gérée par l’entité
dénommée FONDATION VINCENT DE PAUL (670014604) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 124 150,88 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 679,24 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 065 036,88 56,72

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

32 901,00 90,14

Accueil de jour
26 213,00 211,40

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 124 150,88 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 065 036,88 56,72

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

32 901,00 90,14

Accueil de jour
26 213,00 211,40



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 679,24 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION VINCENT DE PAUL
(670014604) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4926 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD LES FAUBOURGS DE L'ORNE ASSPO - 570023531
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/06/2007 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES
FAUBOURGS DE L'ORNE ASSPO (570023531) sise 65 R LOUIS JOST 57175 Gandrange
et gérée par l’entité dénommée ASSPO (570027995) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 968 010,55 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 000,88 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 749 281,55 57,83

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 69,31

Accueil de jour
78 640,00 314,56

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 968 010,55 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 749 281,55 57,83

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 69,31

Accueil de jour
78 640,00 314,56



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 000,88 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSPO (570027995) et à l’établissement
concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°4906 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CANSSM FILIERIS - 750050759

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes -
EHPAD FILIERIS LES LUPINS A CREUTZWALD - 570024117

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD FILIERIS BRIEY A JOEUF - 540012762

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD

FILIERIS LONGWY A LONGLAVILLE - 540023652
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD
ET ESA FILIERIS D'AUDUN LE ROMAN - 540023769

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD FILIERIS DE SPINCOURT - 550006241

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD FILIERIS DE FONTOY - 570021642

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 



  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/03/2020 prenant effet au

01/01/2021 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CANSSM FILIERIS (750050759), a été fixée à 7 147 472,81 €, dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 6 967 715,06 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

540012762
SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 366 479,10

540023652
SSIAD FILIERIS

LONGWY A
LONGLAVILLE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864 034,26

540023769
SSIAD ET ESA

FILIERIS D'AUDUN
LE ROMAN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 087 478,19

550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 783 804,59

570021642
SSIAD FILIERIS

DE FONTOY
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 020 359,83

570024117
EHPAD FILIERIS

LES LUPINS A
CREUTZWALD

1 643 280,09 0,00 90 738,00 32 901,00 78 640,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

540012762
SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 78,81

540023652
SSIAD FILIERIS

LONGWY A
LONGLAVILLE

0,00 0,00 0,00 65,76

540023769
SSIAD ET ESA

FILIERIS D'AUDUN
LE ROMAN

0,00 0,00 0,00 71,71



550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 53,75

570021642
SSIAD FILIERIS

DE FONTOY
0,00 0,00 0,00 56,47

570024117
EHPAD FILIERIS

LES LUPINS A
CREUTZWALD

66,75 71,52 52,85 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 580 642,93 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 179 757,75 € (dont 179 757,75 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
540012762

SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 126 780,94

550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 976,81

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
540012762

SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70,87

550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69,07

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 14 979,81 €
(dont 14 979,81 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 147 472,81 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 6 967 715,06 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

540012762
SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 366 479,10

540023652
SSIAD FILIERIS LONGWY

A LONGLAVILLE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864 034,26

540023769
SSIAD ET ESA FILIERIS
D'AUDUN LE ROMAN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 087 478,19

550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 783 804,59



570021642
SSIAD FILIERIS

DE FONTOY
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 020 359,83

570024117
EHPAD FILIERIS LES

LUPINS A CREUTZWALD
1 643 280,09 0,00 90 738,00 32 901,00 78 640,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

540012762
SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 78,81

540023652
SSIAD FILIERIS LONGWY

A LONGLAVILLE
0,00 0,00 0,00 65,76

540023769
SSIAD ET ESA FILIERIS
D'AUDUN LE ROMAN

0,00 0,00 0,00 71,71

550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 53,75

570021642
SSIAD FILIERIS

DE FONTOY
0,00 0,00 0,00 56,47

570024117
EHPAD FILIERIS LES

LUPINS A CREUTZWALD
66,75 71,52 52,85 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 580 642,93 €.
 

- personnes handicapées : 179 757,75  €
(dont 179 757,75 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

540012762
SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 126 780,94

550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 976,81

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

540012762
SSIAD FILIERIS
BRIEY A JOEUF

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70,87

550006241
SSIAD FILIERIS
DE SPINCOURT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69,07

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 14 979,81 €
(dont 14 979,81 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CANSSM FILIERIS 750050759) et
aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4911 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD DU CHS DE SARREGUEMINES - 570024141
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 08/12/2008 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DU
CHS DE SARREGUEMINES (570024141) sise 1 R CALMETTE 57200 Sarreguemines et
gérée par l’entité dénommée CHS DE SARREGUEMINES (570000141) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 882 852,44 € au titre de
2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 571,04 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

882 852,44 103,38

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 882 852,44 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

882 852,44 103,38

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 571,04 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHS DE SARREGUEMINES (570000141) et
à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°4587 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT - 750056368

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "LE DOMAINE DE BELLETANCHE" - 570004317

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD "STE CROIX" - 570001032

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/12/2018 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368), a été fixée
à 3 960 850,62 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 



 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 3 960 850,62 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570001032
EHPAD "STE CROIX" 1 533 993,22 0,00 90 738,00 32 901,00 0,00 0,00 0,00

570004317
EHPAD "LE DOMAINE

DE BELLETANCHE"
2 212 480,40 0,00 90 738,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570001032
EHPAD "STE CROIX" 53,41 60,04 0,00 0,00

570004317
EHPAD "LE

DOMAINE DE
BELLETANCHE"

56,73 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 330 070,89 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 960 850,62 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 3 960 850,62 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570001032
EHPAD "STE CROIX" 1 533 993,22 0,00 90 738,00 32 901,00 0,00 0,00 0,00

570004317
EHPAD "LE DOMAINE

DE BELLETANCHE"
2 212 480,40 0,00 90 738,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570001032
EHPAD "STE CROIX" 53,41 60,04 0,00 0,00



570004317
EHPAD "LE DOMAINE

DE BELLETANCHE"
56,73 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 330 070,89 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT
750056368) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°8918 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CMSEA - 570008045

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - I.M.PRO. "LA HORGNE" - 570000737
 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - I.M.PRO. DE MORHANGE - 570000190
 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP "LE CHATEAU" - 570000554
 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - I.M.P. "L'ESPERANCE" - 570000711
 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM "LE HAUT SORET" - 570014092
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD TED - 570027136
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)
- ESAT "L'ATELIER DES TALENTS" - 570028167

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 20/06/2016 prenant effet au

01/01/2016 ;
 
 

DECIDE

 



 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CMSEA (570008045), a été fixée à 19 572 607,81 €, dont 0,00 € de
crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
- personnes handicapées : 19 572 607,81 € (dont 19 572 607,81 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000190

I.M.PRO. DE
MORHANGE

3 339 573,08 489 879,43 0,00 0,00 161 224,33 0,00 0,00 0,00

570000554
ITEP "LE

CHATEAU"
2 117 780,66 966 864,46 0,00 0,00 591 594,84 0,00 0,00 0,00

570000711
I.M.P.

"L'ESPERANCE"
0,00 869 873,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000737
I.M.PRO. "LA

HORGNE"
3 703 671,76 1 148 724,14 0,00 0,00 295 346,18 0,00 0,00 0,00

570014092
FAM "LE

HAUT SORET"
421 809,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027136
SESSAD TED 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213 701,28 151 477,32 310 864,40 0,00

570028167
ESAT

"L'ATELIER
DES TALENTS"

0,00 3 790 223,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000190

I.M.PRO. DE
MORHANGE

250,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000554
ITEP "LE

CHATEAU"
470,62 138,12 0,00 0,00 59,16 0,00 0,00 0,00

570000711
I.M.P.

"L'ESPERANCE"
0,00 194,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000737
I.M.PRO. "LA

HORGNE"
444,81 134,13 0,00 0,00 51,02 0,00 0,00 0,00

570014092
FAM "LE

HAUT SORET"
77,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027136
SESSAD TED 0,00 0,00 0,00 0,00 41,85 73,89 216,63 0,00

570028167
ESAT

"L'ATELIER
DES TALENTS"

0,00 73,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 631 050,65 € (dont 1 631 050,65 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 21 068 248,25 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 21 068 248,25  €
(dont 21 068 248,25 € imputable à l’Assurance Maladie)

 



 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000190
I.M.PRO. DE
MORHANGE

4 322 256,03 633 465,48 0,00 0,00 208 477,50 0,00 0,00 0,00

570000554
ITEP "LE

CHATEAU"
2 117 780,66 966 864,46 0,00 0,00 591 594,84 0,00 0,00 0,00

570000711
I.M.P.

"L'ESPERANCE"
0,00 869 873,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000737
I.M.PRO. "LA

HORGNE"
3 935 636,91 1 220 438,83 0,00 0,00 313 784,61 0,00 0,00 0,00

570014092
FAM "LE

HAUT SORET"
421 809,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027136
SESSAD TED 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213 701,28 151 477,32 310 864,40 0,00

570028167
ESAT "L'ATELIER

DES TALENTS"
0,00 3 790 223,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000190
I.M.PRO. DE
MORHANGE

250,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000554
ITEP "LE

CHATEAU"
470,62 138,12 0,00 0,00 59,16 0,00 0,00 0,00

570000711
I.M.P.

"L'ESPERANCE"
0,00 194,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570000737
I.M.PRO. "LA

HORGNE"
444,81 134,13 0,00 0,00 51,02 0,00 0,00 0,00

570014092
FAM "LE

HAUT SORET"
77,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027136
SESSAD TED 0,00 0,00 0,00 0,00 41,85 73,89 216,63 0,00

570028167
ESAT "L'ATELIER

DES TALENTS"
0,00 73,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 755 687,36 € (dont 1 755 687,36 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CMSEA 570008045) et aux structures
concernées.

 
 
Fait à Metz, le 26 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4470 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "SAINTE VERONIQUE" - 570002311
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
"SAINTE VERONIQUE" (570002311) sise 66 R DU GENERAL RAMPONT 57560
Abreschviller et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SAINTE VERONIQUE
(570001248) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 387 286,75 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 607,23 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 247 197,75 56,57

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 411,26

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 387 286,75 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 247 197,75 56,57

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 411,26

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 607,23 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SAINTE VERONIQUE
(570001248) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°8859 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MOSELL'A - 570012518

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS POUR
ADULTES HANDICAPES DE MARLY - 570013607

 
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM

ETABLISSEMENT D'ACCUEIL MEDICALISE - 570013615
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 22/03/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MOSELL'A (570012518), a été fixée à 5 881 576,54 €, dont 0,00 €
de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 



 
 

- personnes handicapées : 5 881 576,54 € (dont 5 881 576,54 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570013607

MAS POUR
ADULTES

HANDICAPES
DE MARLY

4 405 507,54 47 777,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570013615
EAM

ETABLISSEMENT
D'ACCUEIL

MEDICALISE

1 197 068,14 32 773,38 198 450,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570013607

MAS POUR
ADULTES

HANDICAPES
DE MARLY

223,02 191,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570013615
EAM

ETABLISSEMENT
D'ACCUEIL

MEDICALISE

92,08 163,87 78,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
490 131,38 € (dont 490 131,38 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 881 576,54 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 5 881 576,54  €
(dont 5 881 576,54 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570013607
MAS POUR
ADULTES

HANDICAPES
DE MARLY

4 405 507,54 47 777,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570013615
EAM

ETABLISSEMENT
D'ACCUEIL

MEDICALISE

1 197 068,14 32 773,38 198 450,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD



570013607
MAS POUR
ADULTES

HANDICAPES
DE MARLY

223,02 191,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570013615
EAM

ETABLISSEMENT
D'ACCUEIL

MEDICALISE

92,08 163,87 78,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
490 131,38 € (dont 490 131,38 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MOSELL'A 570012518) et aux structures
concernées.

 
 
Fait à Metz, le 26 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°8972 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION DU 3EME AGE PAYS DE BITCHE - 570010587

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "LES MYOSOTIS" - 570009787

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE BITCHE - 570005744

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/02/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 



 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION DU 3EME AGE PAYS DE BITCHE (570010587),
a été fixée à 3 343 097,79 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une
seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
- personnes âgées : 3 282 216,82 €

 
 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570005744
SSIAD DE BITCHE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 310 878,06

570009787
EHPAD "LES
MYOSOTIS"

1 719 708,76 0,00 90 738,00 82 252,00 78 640,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570005744
SSIAD DE BITCHE 0,00 0,00 0,00 48,53

570009787
EHPAD "LES
MYOSOTIS"

62,54 121,49 75,18 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 273 518,07 €.
 

- personnes handicapées : 60 880,97 € (dont 60 880,97 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570005744
SSIAD DE
BITCHE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 880,97

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570005744
SSIAD DE
BITCHE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55,60

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 5 073,41 €
(dont 5 073,41 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 343 097,79 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 



-- personnes âgées : 3 282 216,82 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570005744
SSIAD DE BITCHE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 310 878,06

570009787
EHPAD "LES MYOSOTIS" 1 719 708,76 0,00 90 738,00 82 252,00 78 640,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570005744
SSIAD DE BITCHE 0,00 0,00 0,00 48,53

570009787
EHPAD "LES MYOSOTIS" 62,54 121,49 75,18 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 273 518,07 €.
 

- personnes handicapées : 60 880,97  €
(dont 60 880,97 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570005744
SSIAD DE BITCHE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 880,97

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570005744
SSIAD DE BITCHE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55,60

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 5 073,41 €
(dont 5 073,41 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION DU 3EME AGE PAYS DE
BITCHE 570010587) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 26 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4026 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

RESIDENCE "LE PRIEURE DE LA FENSCH" - 570024547
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24/06/2009 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée RESIDENCE
"LE PRIEURE DE LA FENSCH" (570024547) sise 34 R DES CARRIERES 57700
Ranguevaux et gérée par l’entité dénommée SNC WIDEOS RANGUEVAUX (570025395) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 890 955,60 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 157 579,63 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 762 964,60 66,39

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 72,90

Accueil de jour
78 640,00 129,34

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 890 955,60 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 762 964,60 66,39

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 72,90

Accueil de jour
78 640,00 129,34



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 157 579,63 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SNC WIDEOS RANGUEVAUX (570025395)
et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4044 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD LE PRIEURE DU THIONVILLOIS - 570029413
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 23/11/2019 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE
PRIEURE DU THIONVILLOIS (570029413) sise 10  MAISON ROUGE 57100 Manom et
gérée par l’entité dénommée SNC EHPAD MANOM (570029405) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 737 146,80 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 762,23 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 597 057,80 56,39

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 67,14

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 737 146,80 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 597 057,80 56,39

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 67,14

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 762,23 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SNC EHPAD MANOM (570029405)
et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4332 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD LA CHARMILLE - 570009993
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA
CHARMILLE (570009993) sise 223 R DE LA CHARMILLE 57560 Saint-Quirin et gérée
par l’entité dénommée ASSOCIATION ENTRAIDE ET AMITIE (570011981) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 092 515,91 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 376,33 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 873 786,91 60,89

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 138,24

Accueil de jour
78 640,00 245,75

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 092 515,91 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 873 786,91 60,89

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 138,24

Accueil de jour
78 640,00 245,75



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 376,33 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENTRAIDE ET AMITIE
(570011981) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°8989 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE STE ANNE - 570001198

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "SAINTE ANNE" - 570002048

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD D' ALBESTROFF - 570012484

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 24/01/2019 prenant effet au

01/01/2019 ;
 



 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE STE ANNE (570001198), a été fixée à
2 316 611,91 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 2 296 839,19 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002048
EHPAD

"SAINTE ANNE"
1 268 034,88 0,00 0,00 16 333,00 39 320,00 0,00 0,00

570012484
SSIAD D'

ALBESTROFF
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 973 151,31

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002048
EHPAD

"SAINTE ANNE"
59,27 89,25 73,77 0,00

570012484
SSIAD D'

ALBESTROFF
0,00 0,00 0,00 56,52

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 191 403,26 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 19 772,72 € (dont 19 772,72 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570012484
SSIAD D'

ALBESTROFF
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 772,72

 
 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570012484
SSIAD D'

ALBESTROFF
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54,17

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 647,73 €
(dont 1 647,73 € imputable à l’Assurance Maladie).
 



 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 316 611,91 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 2 296 839,19 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002048
EHPAD "SAINTE ANNE" 1 268 034,88 0,00 0,00 16 333,00 39 320,00 0,00 0,00

570012484
SSIAD D' ALBESTROFF 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 973 151,31

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002048
EHPAD "SAINTE ANNE" 59,27 89,25 73,77 0,00

570012484
SSIAD D' ALBESTROFF 0,00 0,00 0,00 56,52

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 191 403,26 €.
 

- personnes handicapées : 19 772,72  €
(dont 19 772,72 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570012484
SSIAD D'

ALBESTROFF
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 772,72

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570012484
SSIAD D'

ALBESTROFF
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54,17

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 647,73 €
(dont 1 647,73 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE RETRAITE STE ANNE
570001198) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 26 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°8995 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASS ST CHRISTOPHE DE WALSCHEID - 570001354

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD"SAINT CHRISTOPHE" - 570004663

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) -

SSIAD DE LA VALLE DE LA BIEVRE - 570012559
 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.)
- FAM POUR PERSONNES HAND. AGEES - 570022715

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;



  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 24/01/2019 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASS ST CHRISTOPHE DE WALSCHEID (570001354), a été fixée
à 3 892 804,86 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 3 300 214,54 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570004663
EHPAD"SAINT
CHRISTOPHE"

1 888 269,58 0,00 90 738,00 16 451,00 0,00 0,00 0,00

570012559
SSIAD DE LA VALLE

DE LA BIEVRE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 304 755,96

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570004663
EHPAD"SAINT
CHRISTOPHE"

68,10 56,53 0,00 0,00

570012559
SSIAD DE LA VALLE

DE LA BIEVRE
0,00 0,00 0,00 52,23

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 275 017,88 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 592 590,32 € (dont 592 590,32 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 
 

 Dotations (en €)
FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570012559
SSIAD DE LA

VALLE DE
LA BIEVRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 018,00

570022715
FAM POUR

PERSONNES
HAND. AGEES

431 484,32 61 088,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 



 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570012559

SSIAD DE LA
VALLE DE
LA BIEVRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77,29

570022715
FAM POUR

PERSONNES
HAND. AGEES

89,24 359,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 49 382,52 €
(dont 49 382,52 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 892 804,86 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 3 300 214,54 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570004663
EHPAD"SAINT
CHRISTOPHE"

1 888 269,58 0,00 90 738,00 16 451,00 0,00 0,00 0,00

570012559
SSIAD DE LA VALLE

DE LA BIEVRE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 304 755,96

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570004663
EHPAD"SAINT
CHRISTOPHE"

68,10 56,53 0,00 0,00

570012559
SSIAD DE LA VALLE

DE LA BIEVRE
0,00 0,00 0,00 52,23

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 275 017,88 €.
 

- personnes handicapées : 592 590,32  €
(dont 592 590,32 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570012559
SSIAD DE LA

VALLE DE
LA BIEVRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 018,00

570022715
FAM POUR

PERSONNES
HAND. AGEES

431 484,32 61 088,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 



 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570012559
SSIAD DE LA

VALLE DE
LA BIEVRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77,29

570022715
FAM POUR

PERSONNES
HAND. AGEES

89,24 359,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 49 382,52 €
(dont 49 382,52 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASS ST CHRISTOPHE DE WALSCHEID
570001354) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 26 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°8900 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ETAB PUBLIC NAT ANTOINE KOENIGSWARTER - 910808781

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle
- EPNAK - CRP DE METZ JEAN MOULIN - 570015420

 
Etablissement et Service de Préorientation - CENTRE DE PRE-ORIENTATION - 570028829

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 26/02/2019 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune
des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie,
gérés par l’entité dénommée ETAB PUBLIC NAT ANTOINE KOENIGSWARTER
(910808781), a été fixée à 5 813 968,27 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles
versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 



 
 

- personnes handicapées : 5 813 968,27 € (dont 5 813 968,27 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570015420

EPNAK - CRP
DE METZ

JEAN MOULIN

2 600 672,25 2 280 953,11 205 125,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570028829
CENTRE
DE PRE-

ORIENTATION

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 727 217,85 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570015420

EPNAK - CRP
DE METZ

JEAN MOULIN

412,81 217,69 19,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570028829
CENTRE
DE PRE-

ORIENTATION

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 93,52 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
484 497,36 € (dont 484 497,36 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 813 968,27 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 5 813 968,27  €
(dont 5 813 968,27 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015420
EPNAK - CRP

DE METZ
JEAN MOULIN

2 600 672,25 2 280 953,11 205 125,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570028829
CENTRE DE PRE-

ORIENTATION
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 727 217,85 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015420
EPNAK - CRP

DE METZ
JEAN MOULIN

412,81 217,69 19,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



570028829
CENTRE DE PRE-

ORIENTATION
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 93,52 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
484 497,36 € (dont 484 497,36 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ETAB PUBLIC NAT ANTOINE
KOENIGSWARTER 910808781) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 26 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°8385 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
EPSMS DU SAULNOIS - 570001370

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMPRO "STE ANNE" ALBESTROFF - 570011262
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)
- ESAT "STE ANNE" - ALBESTROFF - 570004788

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/02/2019 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée EPSMS DU SAULNOIS (570001370), a été fixée à 2 869 756,47 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



 
- personnes handicapées : 2 869 756,47 € (dont 2 869 756,47 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570004788
ESAT "STE

ANNE" -
ALBESTROFF

0,00 1 371 142,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011262
IMPRO "STE

ANNE"
ALBESTROFF

1 424 168,02 74 446,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570004788
ESAT "STE

ANNE" -
ALBESTROFF

0,00 78,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011262
IMPRO "STE

ANNE"
ALBESTROFF

323,25 113,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
239 146,37 € (dont 239 146,37 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 933 083,86 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 2 933 083,86  €
(dont 2 933 083,86 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570004788
ESAT "STE ANNE"

- ALBESTROFF
0,00 1 371 142,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011262
IMPRO "STE

ANNE"
ALBESTROFF

1 484 349,50 77 592,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570004788
ESAT "STE ANNE"

- ALBESTROFF
0,00 78,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570011262
IMPRO "STE

ANNE"
ALBESTROFF

323,25 113,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
244 423,66 € (dont 244 423,66 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (EPSMS DU SAULNOIS 570001370) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 25 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4657 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "HOME PREVILLE" - 570004374
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
"HOME PREVILLE" (570004374) sise 1 R D'ARS 57160 Moulins-lès-Metz et gérée par
l’entité dénommée ASSOCIATION "HOME DE PREVILLE" (570001313) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 3 649 430,68 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 304 119,22 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 192 771,68 62,82

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

234 855,00 93,79

Accueil de jour
131 066,00 145,15

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 649 430,68 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 192 771,68 62,82

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

234 855,00 93,79

Accueil de jour
131 066,00 145,15



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 304 119,22 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "HOME DE PREVILLE"
(570001313) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°7342 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES - 750720831

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.)
- ITEP "MOISSONS NOUVELLES" - 570000422

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/12/2017 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES (750720831), a été
fixée à 3 185 450,01 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule
fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 



- personnes handicapées : 3 185 450,01 € (dont 3 185 450,01 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000422

ITEP
"MOISSONS

NOUVELLES"

2 453 553,40 409 609,10 0,00 0,00 322 287,51 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000422

ITEP
"MOISSONS

NOUVELLES"

757,27 174,15 0,00 0,00 54,81 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
265 454,17 € (dont 265 454,17 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 133 764,01 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 3 133 764,01  €
(dont 3 133 764,01 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000422
ITEP "MOISSONS

NOUVELLES"
2 413 715,89 402 978,03 0,00 0,00 317 070,09 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000422
ITEP "MOISSONS

NOUVELLES"
744,97 171,33 0,00 0,00 53,92 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
261 147,00 € (dont 261 147,00 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.



  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES
750720831) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 24 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°7338 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
FONDATION VINCENT DE PAUL - 670014604

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME "LE ROSAIRE" - 570000315
 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP
SAINT VINCENT DE PAUL MOSELLE SUD - 570005181

 
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) -

ITEP ST VINCENT DE PAUL MOSELLE EST - 570024786
 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP DE THIONVILLE - 570029314
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/03/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée FONDATION VINCENT DE PAUL (670014604), a été fixée à
10 320 965,56 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.



 
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025

étant également mentionnés.
 
 
 

- personnes handicapées : 10 320 965,56 € (dont 10 320 965,56 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000315
IME "LE

ROSAIRE"
3 046 943,65 399 824,70 0,00 0,00 450 288,83 0,00 0,00 0,00

570005181
ITEP SAINT
VINCENT
DE PAUL

MOSELLE SUD

2 331 250,54 286 046,13 0,00 0,00 417 699,29 0,00 0,00 0,00

570024786
ITEP ST

VINCENT
DE PAUL

MOSELLE EST

1 836 462,71 239 566,62 0,00 0,00 344 264,96 0,00 0,00 0,00

570029314
ITEP DE

THIONVILLE
0,00 309 312,33 0,00 0,00 659 305,80 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000315
IME "LE

ROSAIRE"
322,91 162,88 0,00 0,00 184,69 0,00 0,00 0,00

570005181
ITEP SAINT
VINCENT
DE PAUL

MOSELLE SUD

331,14 221,40 0,00 0,00 178,50 0,00 0,00 0,00

570024786
ITEP ST

VINCENT
DE PAUL

MOSELLE EST

354,05 212,01 0,00 0,00 183,90 0,00 0,00 0,00

570029314
ITEP DE

THIONVILLE
0,00 81,83 0,00 0,00 572,31 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
860 080,47 € (dont 860 080,47 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 538 933,23 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 10 538 933,23  €
(dont 10 538 933,23 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000315
IME "LE

ROSAIRE"
3 217 429,54 422 196,12 0,00 0,00 475 399,19 0,00 0,00 0,00



570005181
ITEP SAINT
VINCENT
DE PAUL

MOSELLE SUD

2 331 250,54 286 046,13 0,00 0,00 417 699,29 0,00 0,00 0,00

570024786
ITEP ST VINCENT

DE PAUL
MOSELLE EST

1 836 462,71 239 566,62 0,00 0,00 344 264,96 0,00 0,00 0,00

570029314
ITEP DE

THIONVILLE
0,00 309 312,33 0,00 0,00 659 305,80 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000315
IME "LE

ROSAIRE"
322,91 162,88 0,00 0,00 184,69 0,00 0,00 0,00

570005181
ITEP SAINT
VINCENT
DE PAUL

MOSELLE SUD

331,14 221,40 0,00 0,00 178,50 0,00 0,00 0,00

570024786
ITEP ST VINCENT

DE PAUL
MOSELLE EST

354,05 212,01 0,00 0,00 183,90 0,00 0,00 0,00

570029314
ITEP DE

THIONVILLE
0,00 81,83 0,00 0,00 572,31 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
878 244,44 € (dont 878 244,44 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (FONDATION VINCENT DE PAUL
670014604) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 24 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°4909 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE - 570001206

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "HOME DES 4 SAISONS" - 570002071

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 12/02/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (570001206), a été fixée à 1 707 778,36 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 707 778,36 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002071
EHPAD "HOME

DES 4 SAISONS"
1 658 427,36 0,00 0,00 49 351,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002071
EHPAD "HOME

DES 4 SAISONS"
32,63 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 142 314,86 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 707 778,36 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 707 778,36 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002071
EHPAD "HOME

DES 4 SAISONS"
1 658 427,36 0,00 0,00 49 351,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002071
EHPAD "HOME

DES 4 SAISONS"
32,63 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 142 314,86 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE RETRAITE 570001206) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°4782 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE - 570001222

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "SANS SOUCI" DE CREUTZWALD - 570002097

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE CREUTZWALD - 570012609

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 05/06/2020 prenant effet au

01/01/2021 ;
 



 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (570001222), a été fixée à 2 123 677,82 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 2 123 677,82 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002097
EHPAD "SANS SOUCI"

DE CREUTZWALD
1 469 305,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570012609
SSIAD DE

CREUTZWALD
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 654 372,43

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002097
EHPAD "SANS

SOUCI" DE
CREUTZWALD

56,40 0,00 0,00 0,00

570012609
SSIAD DE

CREUTZWALD
0,00 0,00 0,00 50,56

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 176 973,16 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 123 677,82 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 2 123 677,82 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002097
EHPAD "SANS SOUCI"

DE CREUTZWALD
1 469 305,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



570012609
SSIAD DE CREUTZWALD 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 654 372,43

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002097
EHPAD "SANS SOUCI"

DE CREUTZWALD
56,40 0,00 0,00 0,00

570012609
SSIAD DE CREUTZWALD 0,00 0,00 0,00 50,56

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 176 973,16 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE RETRAITE 570001222) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4922 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "ST VINCENT" - 570004291
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "ST
VINCENT" (570004291) sise 16 R DE METZ 57170 Château-Salins et gérée par l’entité
dénommée FONDATION VINCENT DE PAUL (670014604) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 389 130,79 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 760,90 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 389 130,79 51,60

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 389 130,79 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 389 130,79 51,60

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 760,90 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION VINCENT DE PAUL
(670014604) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4924 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "MA MAISON" P SOEURS DES PAUVRES - 570004333
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "MA
MAISON" P SOEURS DES PAUVRES (570004333) sise 2 R JEANNE JUGAN 57000
Metz et gérée par l’entité dénommée PETITES SOEURS DES PAUVRES "MA MAISON"
(570022350) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 278 074,22 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 506,19 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 278 074,22 47,13

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 278 074,22 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 278 074,22 47,13

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 506,19 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES
"MA MAISON" (570022350) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4919 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "LA SAINTE FAMILLE" - 570004366
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LA
SAINTE FAMILLE" (570004366) sise 2 R DES COUVENTS 57958 Montigny-lès-Metz
et gérée par l’entité dénommée FONDATION VINCENT DE PAUL (670014604) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 707 481,62 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 225 623,47 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 377 212,62 57,50

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

82 252,00 90,09

Accueil de jour
157 279,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 707 481,62 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 377 212,62 57,50

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

82 252,00 90,09

Accueil de jour
157 279,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 225 623,47 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION VINCENT DE PAUL
(670014604) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Metz, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°8907 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
EPDS ODAS 57 - 570001420

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS "LES COLOMBES" - 570000869
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT "LE PUITS GARGAN" - 570005637
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 24/01/2019 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée EPDS ODAS 57 (570001420), a été fixée à 6 327 601,95 €, dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 



- personnes handicapées : 6 327 601,95 € (dont 6 327 601,95 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000869
MAS "LES

COLOMBES"
4 543 242,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005637
ESAT "LE

PUITS
GARGAN"

0,00 1 784 359,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570000869
MAS "LES

COLOMBES"
227,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005637
ESAT "LE

PUITS
GARGAN"

0,00 70,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
527 300,17 € (dont 527 300,17 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 327 601,95 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 6 327 601,95  €
(dont 6 327 601,95 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000869
MAS "LES

COLOMBES"
4 543 242,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005637
ESAT "LE PUITS

GARGAN"
0,00 1 784 359,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570000869
MAS "LES

COLOMBES"
227,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570005637
ESAT "LE PUITS

GARGAN"
0,00 70,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
527 300,17 € (dont 527 300,17 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai



de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (EPDS ODAS 57 570001420) et aux structures
concernées.

 
 
Fait à Metz, le 26 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
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